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Pour y participer :

●Veillez à bien prendre 

connaissance du 

courrier individuel 

que vous allez 

recevoir à partir du 9 

avril 2025 : toutes les 

informations 

nécessaires pour 

souscrire y seront 

décrites, y-compris 

- vos montants 

d’intéressement et 

de participation, 

- l’abondement,

- la décote de 15% 

sur le cours de 

référence*.

●Connectez-vous au 

site de souscription 

wesop-fr.se.com. 

● Exprimez votre choix 

du 16 avril au 12 mai 

2025 (avant 17h 

heure de Paris).

Le prix de souscription sera déterminé le 15 

avril 2025 avant l’ouverture de la période de 

souscription. Il prend en compte une décote 

de 15% sur le cours de référence*.

Par conséquent, la souscription se fera à 

cours connu.

Pour rappel, vous pourrez bénéficier d’un 

abondement qui a été porté à 1 800 euros 

maximum sur l’ensemble du PEG à partir de 

cette année, et qui pourrait être obtenu ainsi 

pendant le WESOP :

● un abondement de 1 400 euros maximum 

sur le « Fonds Relais » dédié à l’augmentation 

de capital,

● un abondement de 1 100 euros maximum 

sur les autres fonds du PEG.

Toute la documentation relative à l’opération 

sera accessible sur le site de souscription à 

compter du 8 avril 2025.

Votre montant d’intéressement : si vous 

n’exprimez pas de choix, il sera placé 

intégralement dans le FCPE Monétaire du 

PEG.

Votre montant de participation : si vous 

n’exprimez pas de choix, il sera placé à 50% 

dans le FCPE Monétaire du PEG et à 50% 

dans le PERECO en gestion pilotée (ou à 

100% dans le PEG s’il n’existe pas de 

PERECO).

En cas de versement volontaire, un 

prélèvement sera fait sur votre compte bancaire 

le 3 juillet 2025. La signature de votre SEPA 

sera faite directement sur le site de souscription 

via une signature digitale.

Les sommes placées dans le PEG au titre de 

l'intéressement et de la participation, ainsi 

que l’abondement correspondant, sont 

exonérées de l'impôt sur le revenu.

En décembre dernier, Schneider Electric a confirmé le principe de la mise en place d'une 

nouvelle campagne WESOP en 2025.

La France a acté de sa participation en signant un avenant à l’accord Plan d’Epargne 

Groupe (PEG) le 31 janvier 2025.

* Le cours de référence correspond à la moyenne des cours d’ouverture des 20 jours de bourse précédant le 15 avril (« Période de référence »).

https://wesop-fr.se.com/fr
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To participate:

●Make sure to read the 

individual letter you

will receive starting

April 9, 2025 as all 

necessary

information will be

described, including:

- your optional and 

mandatory Profit-

Sharing amounts, 

- the matching

contribution,

- the 15% discount on 

the reference price*.

●Connect to the 

subscription website

wesop-fr.se.com. 

● Express your choice

from April 16 to May 

12, 2025 (before

5:00pm Paris time).

The subscription price will be determined on 

April 15, 2025, before the subscription period 

opens. It includes a 15% discount on the 

reference price*.

Therefore, the subscription price will be at a 

known price.

As a reminder, you can benefit from a 

matching contribution which has been 

increased to a maximum of 1,800 euros 

across the entire PEG starting this year, which 

could be obtained as follows during the 

WESOP: 

● a maximum matching contribution of 1,400 

euros on the Classic Schneider Stock 

Ownership fund (« Fonds Relais ») dedicated

to the capital increase,

● a maximum matching contribution of 1,100 

euros on the other PEG funds.

All documentation related to the operation will 

be accessible on the subscription website 

starting April 8, 2025.

Your optional Profit-Sharing amount: if you 

do not express a choice, it will be fully 

invested in the PEG Monetary FCPE.

Your mandatory Profit-Sharing amount: if 

you do not express a choice, it will be invested 

at 50% in the PEG Monetary FCPE and 50% 

in the PERECO in guided management  

mode (or 100% in the PEG if there is no 

PERECO).

In case of voluntary payment, the amount will 

be withdrawn from your bank account on July 

3, 2025. The signature of your SEPA will be 

done directly on the subscription website via a 

digital signature.

Optional or mandatory Profit-Sharing 

amounts invested in the PEG, as well as the 

corresponding matching contribution, are 

exempt from income tax.

Last December, Schneider Electric confirmed the principle of implementing a new 

WESOP campaign in 2025.

France confirmed its participation by signing an amendment to the Group Savings Plan 

(PEG) agreement on January 31, 2025.

* The reference price corresponds to the average opening prices of the 20 trading days preceding April 15 ("Reference Period").

https://wesop-fr.se.com/fr
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